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Accord du 13 mars 2025 portant revalorisation des salaires minima 

conventionnels au 1er mai 2025 

 

PRÉAMBULE 

 

Les partenaires sociaux de la branche du « Négoce et distribution de combustibles 
solides, liquides, gazeux et produits pétroliers » (IDCC 1408) ont conclu un accord 

relatif à la revalorisation des salaires minima conventionnels le 13 mars 2025. 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les 

parties signataires conviennent donc des dispositions suivantes : 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION 

 
Le présent accord portant revalorisation des salaires minima conventionnels s’applique à 
toutes les entreprises comprises dans le champ d’application de la convention collective 

nationale du « Négoce et distribution de combustibles solides, liquides, gazeux et 
produits pétroliers » du 20 décembre 1985 (IDCC 1408).  

 

ARTICLE 2 - STIPULATIONS PROPRES AUX ENTREPRISES DE MOINS DE 50 

SALARIÉS 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, les parties signataires ont envisagé le cas des 
entreprises de moins de 50 salariés dans la branche, mais n’ont pas prévu de stipulations 

spécifiques pour ces entreprises dans la mesure où cet accord a vocation à s’appliquer dans 
toutes les entreprises de la branche sans aucune condition d’effectif. 

 

ARTICLE 3 – REVALORISATION DES MINIMA 

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, et conformément aux dispositions de la 
Convention collective nationale des entreprises du « Négoce et de distribution de 
combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers » du 20 décembre 1985, les 

organisations patronales et syndicales de salariés conviennent d’une revalorisation sur 
l’ensemble des coefficients de la grille des salaires minima conventionnels, qui s’applique de 

la manière suivante :  
 

+ 2% sur l’ensemble des coefficients de la grille 

 
Les nouvelles valeurs des salaires minima et des primes d’ancienneté conventionnels figurent 

ainsi dans le tableau de synthèse en annexe. 

 
ARTICLE 4 – SUPPRESSION DES ÉCARTS DE RÉMUNÉRATION ENTRE LES 

FEMMES ET LES HOMMES et ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

 

Concernant la suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, le 
présent accord confirme les dispositions mentionnées dans les précédents accords relatifs aux 
salaires :  

 
Ainsi, la branche du « Négoce et distribution de combustibles solides, liquides, gazeux et 

produits pétroliers » rappelle aux entreprises qu’il est impératif : 
 

- d’analyser les salaires effectifs notamment par classification et par sexe, en moyenne 

et en répartition ; 
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- de mesurer les écarts éventuels par rapport à l'objectif d'égalité salariale entre les 
femmes et les hommes, en prenant notamment en compte l'âge de chaque salarié et 

son ancienneté dans sa classification ; 
 

- de définir et de mettre en œuvre, dans le cadre des négociations salariales 
d'entreprise, les mesures permettant de maintenir l'égalité salariale entre les femmes 
et les hommes, ou, le cas échéant, de supprimer les écarts de rémunérations qui 

viendraient à être constatés entre les femmes et les hommes ; 
 

- et pour les entreprises concernées, de publier sur leurs sites internet leur index de 
l’égalité professionnelle. 

 

ARTICLE 5 – ENTRÉE EN VIGUEUR  

 
Les parties conviennent que la mise en œuvre de cet accord doit intervenir à compter du 1er 

mai 2025 pour les entreprises adhérentes aux organisations signataires, et au plus tard à 
compter de la date d’extension de l’accord au sein des autres entreprises de la branche. 

 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Formalités  
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, le présent accord fera 
l’objet des formalités de notification, de dépôt et d’extension, auprès des organisations 

représentatives, des services du ministre chargé du travail et du secrétariat-greffe du conseil 
de prud’hommes.  

 
Révision  
En application de l’article L. 2261-7 du code du travail, sont seuls habilitées à engager la 

procédure de révision de cet accord :  
 

• Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel l’accord est conclu :  
o Une ou plusieurs organisations syndicales représentatives et signataires ou 

adhérentes du présent accord,  

o Une ou plusieurs organisations patronales signataires ou adhérentes et 
représentatives dans le cadre de l’extension, 

 
• A l’issue du cycle électoral au cours duquel l’accord est conclu :  

o Une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans le champ 

d’application 
o Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs de la branche et 

représentatives dans le cadre de l’extension. 
 
 

Fait à Paris, le 13 mars 2025 
 

 
Organisation patronale : Organisations syndicales de salariés : 
 

F.F.3.C.       F.C.E./C.F.D.T. 
Représentée par       Représentée par  

 
 

 
 
 



Page 3 sur 4 

 

        C.G.T. 
        Représentée par  

 
 

 
 
 

        C.G.T. – F.O. / FEETS - FO 
        Représentée par  

 
 
 

 
 

C.F.E. - C.G.C. Pétrole et Energies  
nouvelles 

        Représentée par  

 
 

 
 

 
 
        Confédération Autonome du Travail 

        Représentée par  
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3 ans 6 ans 9 ans 10 ans 11 ans 12 ans 13 ans 14 ans 15 ans

3% 6% 9% 10% 11% 12% 13% 14% 15%
1 852,12 22 225,39 55,56 111,13 166,69 185,21 203,73 222,25 240,78 259,30 277,82
1 858,37 22 300,42 55,75 111,50 167,25 185,84 204,42 223,00 241,59 260,17 278,76
1 867,80 22 413,64 56,03 112,07 168,10 186,78 205,46 224,14 242,81 261,49 280,17
1 882,42 22 589,04 56,47 112,95 169,42 188,24 207,07 225,89 244,71 263,54 282,36
1 911,42 22 937,03 57,34 114,69 172,03 191,14 210,26 229,37 248,48 267,60 286,71
1 989,36 23 872,28 59,68 119,36 179,04 198,94 218,83 238,72 258,62 278,51 298,40
2 145,22 25 742,68 64,36 128,71 193,07 214,52 235,97 257,43 278,88 300,33 321,78
2 456,96 29 483,47 73,71 147,42 221,13 245,70 270,27 294,83 319,40 343,97 368,54
2 768,68 33 224,13 83,06 166,12 249,18 276,87 304,55 332,24 359,93 387,61 415,30
2 846,62 34 159,39
3 158,36 37 900,30
3 781,82 45 381,88
4 405,29 52 863,46
5 184,63 62 215,55
6 119,83 73 437,92
7 522,62 90 271,47460

300
310
320
400
410
420
430
440
450

200
210
220
230
240
250

SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS ET PRIMES D'ANCIENNETÉ

APPLICABLES AU 1
ER

 MAI 2025
CONVENTION COLLECTIVE DU "NÉGOCE ET DE DISTRIBUTION DES COMBUSTIBLES SOLIDES

LIQUIDES GAZEUX ET PRODUITS PÉTROLIERS" (code IDCC : 1408)

Coefficient

Valeurs au 

1er mai 

2025

Cumul 

annuel

PRIMES D'ANCIENNETÉ                                                                                                         

 


